




Convention TE63 – Régie ENR de Territoire d’Énergie Puy-de-Dôme 

 

Entre les soussignés : 
 

Territoire d’Énergie Puy-de-Dôme (TE63), syndicat mixte fermé, dont le siège est situé 36 rue de 
Sarliève – Centre d’affaires du Zénith – 63800 Cournon-d’Auvergne, représenté par son Vice-
Président, M. Stéphane Guillaume dûment habilité, 
 
Et 
 
La Régie ENR de Territoire d’Énergie Puy-de-Dôme, structure à autonomie financière, représentée par 
son Président, M. Sébastien Gouttebel, 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 

Article 1 – Objet 

La présente convention a pour objet de prévoir la refacturation par le TE63 à la Régie ENR des coûts 
structure et fonctions supports consacrés à  

• La conduite de projet pour la construction d’unités de production de chaleur à partir d’énergies 
renouvelables et de leurs réseaux collectifs de distribution  

• L’exploitation des ouvrages réalisés et la commercialisation de la prestation de chauffage 

 

Article 2 – Projets concernés 

Réseaux de production de distribution/vente de chaleur de :  

- La Tour-d’Auvergne 

- Saint-Saturnin 

 

Article 3 – Missions 

Les agents du TE63 assurent les missions de pilotage technique, suivi administratif et financier, 
montage de dossiers et reporting liées : 

• à la réalisation des ouvrages et leur mise en exploitation : guichet de contact pour les 
Collectivités, études de faisabilité, modélisation économique, contractualisation avec les 
clients, formalités urbanistiques, passation et exécution des marchés publics de travaux et de 
services, budget et comptabilité de la Régie  

• L'exploitation des installations : commercialisation, entretien et maintenance, 
approvisionnements 



 

Article 4 – Moyens humains 

Participent à la vie de la Régie ENR : 

- M. Lucas Zaragoza, Chef de projet 

o Développement et suivi technico-économique du projet 

- Mme Marie Quinty 

o Suivi administratif du projet et relation abonnés 

- M. Quentin Ranoux, Directeur général des services 

o Pilotage général du projet 

- M. Arnaud Rochette, Directeur administratif et financier 

o Conception et pilotage budgétaire et financier 

- Mme Lucie Aucouturier, Responsable de communication 

o Création d’outils de communication et évènementiel 

 

Article 5 – Modalités financières 

Les frais engagés par le TE63 sont proportionnels à la valeur des ouvrages et à leurs niveaux de 
productions. Les charges à appeler à la Régie sont fixées à 4 % :  

- De l’investissement : Montant total HT des projets réceptionnés, soit prévisionnellement 
pour 2026 : 

o La Tour-d’Auvergne : 1 784 000 € HT soit 71 360 € de frais de portage TE63 

o Saint-Saturnin : 481 404 € HT soit 19 256,16 € de frais de portage TE63 

- De l’Exploitation : Montant total HT des prestations d’exploitation facturées sur l’année 
soit prévisionnellement pour 2026 : 

o La Tour d’Auvergne : 126 500 € HT de charges de fonctionnement, soit 2 530 € de 
frais de gestion TE63 correspondant à 2 trimestres (mise en service à mi-année) 

o Saint Saturnin : 24 000 €HT/an soit 480 € de frais de gestion TE63 correspondant 
à 2 trimestres (mise en service à mi-année) 

 

Compte tenu de l’aboutissement en 2026 des phases d’investissements et du commencement de 
l’exploitation, la facturation du TE63 à la Régie est estimée pour cette année à 93 626,16 €. Les 



montants définitifs seront actualisés en fin d’exercice sur la base des Décomptes Général Définitifs 
pour la partie projet et sur la base des factures de fonctionnement pour la partie exploitation. 

 

Fait à Cournon-d’Auvergne, le .................... 
 

Pour Territoire d’Énergie Puy-de-Dôme 
Le Vice-Président 
 
Signature : 

 

 

 

 

 
Pour la Régie Chaleur 
Le Président 
 
Signature : 


